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Centre Manor Marin. Champs-Montants 2 
MARIN-EPAGNIER 

Tél. 032 753 24 90

C.C. Les Entilles. Av. Léopold-Robert 151 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Tél. 032 926 36 30

Rue Saint-Honoré 5. NEUCHÂTEL 
Tél. 032 725 91 81

Ça continue !

pour un examen de la vue gratuit d’une valeur de 40 CHF**

**Valable jusqu’au 31 janvier 2018. Hors test permis de conduire. Rendez-vous conseillé.

PUBLICITÉ

 BILATÉRALES La présidente du PLR suisse divise ses troupes PAGE 17

QUALIFICATION  Les volleyeuses du NUC ont pris le dessus face aux Danoises de Holte IF à la Riveraine. 
Grâce à cette nouvelle victoire, les Neuchâteloises ont obtenu le droit de défier Las Palmas au prochain 
tour. Elles s’envoleront vers les îles Canaries, où elles joueront le match aller le 24 janvier.  PAGE 21

JURA BERNOIS 

Le couple qui nettoie  
les scènes de mort 

PAGE 6

JURA 

Ce que risque l’homme  
en fauteuil roulant sur l’A16 

PAGE 7

Les volleyeuses du NUC ont leur  
billet pour les Canaries en poche

JARDIN BOTANIQUE 

L’exposition,  
c’est vous qui la faites! 

PAGE 5

LU
C
A
S 

VU
IT

EL

à 1000mpied du Jura

LA MÉTÉO DU JOUR
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LE LOCLE  

La petite vie de 
Monsieur Fraize 

à déguster  
ce soir 

PAGE 11

Il tente, en vain, de prouver 
qu’il est le père d’une fillette
DILEMME Un Chaux-de-Fonnier s’efforce  
depuis des années de faire admettre qu’il  
est le père d’une enfant qui a été reconnue  
légalement par un autre homme. 

PAPA OFFICIEL La mère de l’enfant conteste 
fermement cette filiation, sans apporter 
d’autre précision. C’est par son compagnon 
que la fillette a été reconnue. 

JUSTICE Le père autoproclamé a entrepris 
une action en reconnaissance de paternité 
jugée trop tardive. Et la mère ne veut pas 
d’une analyse d’ADN de sa fillette. PAGE 3 

LUCAS VUITEL


